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• Principe :    la   condition  préalable  à la  
recherche  de     responsabilité d’une 
personne est l’existence d’une faute 
(exception : hypothèses de responsabilité
sans faute) 

• L’existence  et  la   qualification  de  la faute 
relèvent  de l’appréciation des juges 

• Il  doit  par ailleurs  exister  un  dommage  et 
un  lien de causalité entre la faute et le 
dommage 

De la faute à la responsabilité
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• La faute au sens civil :
– La faute est le « Manquement à une obligation 
préexistante » (PLANIOL)

– Typologie : 
�Faute personnelle / Faute de service
- la première est « une faute qui révèle l’homme 
avec ses faiblesses, ses passions, ses 
imprudences » : l’agent se place hors de ses 
attributions ou intention malveillante (notion de 
détachabilité du service)
- la seconde est celle qui « révèle un 
administrateur plus ou moins sujet à erreur » :  
faute  commise  dans  le  cadre du service

La faute ?
Notion et typologie
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• La faute au sens civil :
�Faute prouvée / Faute présumée
- la  première   répond  au  principe selon lequel la 
preuve incombe à la victime qui demande 
réparation
- lorsque la faute est présumée, la charge  de  la 
preuve est renversée :  la  victime  n’a pas à
prouver une faute mais il appartient  à l’auteur  de  
démontrer son absence de faute (cas  de  
certaines  activités  à risque   comme  les travaux 
publics)

La faute ?
Notion et typologie
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• La faute au sens civil :
�Faute lourde / Faute simple
- la première est exigée pour engager la 
responsabilité dans le cadre d’une activité difficile 
à mettre en œuvre (activités de police judiciaire 
complexes, services pénitentiaires…)
- la seconde suffit dans le cadre d’une activité
simple à mettre en œuvre
� Tendance   au  recul   de   l’exigence   de   
faute  lourde notamment   s’agissant   des   
activités   de   lutte     contre l’incendie (CE, 
Commune de Hannapes, 29/04/98).

La faute ?
Notion et typologie
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• La faute au sens pénal :
– La  faute  est  un  acte  constitutif  d’une infraction 
dont la définition et la peine  doivent  être  prévues  
par  un  texte   d’incrimination  (principe de légalité
criminelle)

– Typologie : 
�Faute  intentionnelle  /  Faute  non   intentionnelle 
:       
- la    première   révèle   une   volonté de    
l’auteur      de transgresser la Loi pénale (acte 
volontaire)
- la seconde recouvre des cas d’imprudence, de 
négligence ou d’inattention (acte involontaire)

La faute ?
Notion et typologie
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• La faute au sens pénal (suite):
– Dans l’exercice de ses missions,  le  préventionniste  est   

essentiellement   concerné par les fautes d’imprudence qui 
recouvrent trois catégories : 

� la faute pénale ordinaire,  définie par l'article 121-3 al. 3 comme 
la faute “d'imprudence, de négligence ou de manquement à une 
obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le 
règlement” ;

� la faute caractérisée que l'article 121-3 al. 4 désigne comme une 
“faute caractérisée  et  qui  exposait  autrui  à un risque d'une 
particulière gravité [que son auteur] ne pouvait ignorer” ;

� la faute délibérée que mentionne l'article 121-3 al. 4 comme la 
“violation manifestement délibérée d'une obligation particulière 
de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement”.

La faute ?
Notion et typologie
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• La faute au sens pénal (suite):
– Ces deux dernières fautes (caractérisée et délibérée) 
étant plus graves que la première,   elles peuvent 
être regroupées sous le terme générique de fautes 
qualifiées,  par   opposition  à la faute 
d'imprudence ordinaire

– Une faute ordinaire suffit à engager la  responsabilité
pénale de  l’auteur  direct du dommage alors  que  la   
responsabilité pénale  de l’auteur indirect ne peut être 
retenue que si celui-ci a  commis  une  faute  
délibérée  ou  caractérisée   (cf. infra la responsabilité
pénale)

La faute ?
Notion et typologie
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– Le préventionniste,  comme   tout   agent    public,   
peut engager :

�Sa   responsabilité disciplinaire (mise en 
œuvre par l’autorité territoriale dont il relève)

�Sa   responsabilité civile (devant   les    
juridictions civiles en cas de faute détachable du 
service)

�Sa   responsabilité pénale (devant  les  
juridictions pénales)

– Chaque  responsabilité n’est  pas  exclusive d’une 
autre : pour   des   mêmes   faits,   l’agent   peut  
être poursuivi disciplinairement, civilement et 
pénalement

Régimes de responsabilité

�� La responsabilitLa responsabilitéé de lde l’’agentagent
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– La responsabilité disciplinaire

Régimes de responsabilité

Art. 29 L. Art. 29 L. 13/07/83 (droits/obligations des fonctionnaires13/07/83 (droits/obligations des fonctionnaires))
:: «« Toute faute commise par un fonctionnaire dans l'exercice ou Toute faute commise par un fonctionnaire dans l'exercice ou àà
l'occasion de l'exercice de ses fonctions l'expose l'occasion de l'exercice de ses fonctions l'expose àà une une sanction disciplinairesanction disciplinaire
sans prsans prééjudice, le cas judice, le cas ééchchééant, des peines prant, des peines préévues par la loi pvues par la loi péénalenale »». . 

�� LL’’autoritautoritéé apprappréécie  les   faits  et  dcie  les   faits  et  déécide  de la suite cide  de la suite àà
donner (principe de ldonner (principe de l’’opportunitopportunitéé des poursuites)des poursuites)

�� 4  groupes  de  sanctions :  4  groupes  de  sanctions :  11 (avertissement,   blâme, (avertissement,   blâme, 
exclusion<3jrs); exclusion<3jrs); 2 2 ((�� ééchelon(s), exclusion 4 chelon(s), exclusion 4 àà 15 jrs); 15 jrs); 
3    3    (r(réétrogradation,    exclusion   16  jrs   trogradation,    exclusion   16  jrs   àà 2   ans);                2   ans);                
4 4 (mise (mise àà la retraite dla retraite d’’office, roffice, réévocation)vocation)
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– La responsabilité civile

Régimes de responsabilité

Art. 1382 CCArt. 1382 CC : : «« Tout  fait  quelconque de lTout  fait  quelconque de l’’homme qui cause homme qui cause àà autrui autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivun dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivéé àà le rle rééparerparer »»..

Art. 11 al. 2 L. Art. 11 al. 2 L. 13/07/8313/07/83 :: «« Lorsqu'un  fonctionnaire  a  Lorsqu'un  fonctionnaire  a  ééttéé
poursuivi par  un  tiers  pour  faute de service poursuivi par  un  tiers  pour  faute de service et que le conflit d'attribution et que le conflit d'attribution 
n'a pas n'a pas ééttéé éélevlevéé, , la collectivitla collectivitéé publique doit, dans la  mesure  opublique doit, dans la  mesure  oùù une  une  
faute personnelle dfaute personnelle déétachable   de   l'exercice  de   ses   fonctions   n'est   pas  tachable   de   l'exercice  de   ses   fonctions   n'est   pas  
imputable  imputable  àà ce fonctionnaire,  le couvrir des condamnations civiles ce fonctionnaire,  le couvrir des condamnations civiles 
prononcprononcéées contre luies contre lui »». . 

�� LL’’agent    ne   ragent    ne   réépond   de   sa   responsabilitpond   de   sa   responsabilitéé civile  que scivile  que s’’il a  il a  
commis  une  faute  personnelle  dcommis  une  faute  personnelle  déétachable de ses fonctions : tachable de ses fonctions : 
ll’’agent se place hors de ses attributionsagent se place hors de ses attributions

�� Le Juge judiciaire (TGI) est compLe Juge judiciaire (TGI) est compéétent pour juge de la faute tent pour juge de la faute 
personnellepersonnelle
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– La responsabilité pénale

Régimes de responsabilité

Art. 121Art. 121--3 CP3 CP : : «« Il  n'y  a  point  de crime ou de dIl  n'y  a  point  de crime ou de déélit sans intention lit sans intention 
de le commettre.  Toutefois,  lorsque  la loi le prde le commettre.  Toutefois,  lorsque  la loi le préévoit, il y a dvoit, il y a déélit en cas lit en cas 
de mise en danger dde mise en danger dééliblibéérréée de la personne d'autrui. e de la personne d'autrui. 

Il y a Il y a éégalement dgalement déélit, lorsque  la  loi le prlit, lorsque  la  loi le préévoit, en cas de faute voit, en cas de faute 
d'imprudence, de  nd'imprudence, de  néégligence ou  de manquement gligence ou  de manquement àà une obligation de une obligation de 
prudence ou de sprudence ou de séécuritcuritéé prpréévue par la loi ou le rvue par la loi ou le rèèglement,  s'il est  glement,  s'il est  éétabli  tabli  
que  l'auteur  des  faits  n'a  pas accompli les diligences normque  l'auteur  des  faits  n'a  pas accompli les diligences normales compte  ales compte  
tenu,le cas tenu,le cas ééchchééant, de la  nature  de ses missions ou  de  ses  fonctions, ant, de la  nature  de ses missions ou  de  ses  fonctions, 
de ses compde ses compéétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposaittences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait »». . 
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– La responsabilité pénale (suite)

Régimes de responsabilité

Art. 121Art. 121--3 CP3 CP (suite)(suite) :   :   «« Dans le cas prDans le cas préévu par l'alinvu par l'alinééa  qui a  qui 
prprééccèède, les personnes physiques qui n'ont pas causde, les personnes physiques qui n'ont pas causéé directement le  directement le  
dommage,  mais  qui ont  crdommage,  mais  qui ont  créééé ou  contribuou  contribuéé àà crcrééer  la situation qui  er  la situation qui  
a  permis la ra  permis la rééalisation du dommage  ou  qui  n'ont  pas  pris  les  alisation du dommage  ou  qui  n'ont  pas  pris  les  
mesures permettant de l'mesures permettant de l'ééviter,   sont responsables   pviter,   sont responsables   péénalement   s'il   nalement   s'il   
est   est   éétabli   qu'elles   ont,      soit  violtabli   qu'elles   ont,      soit  violéé de  fade  faççon  manifestement  on  manifestement  
ddééliblibéérréée  une  obligation  particulie  une  obligation  particulièère  de  prudence ou de  sre  de  prudence ou de  séécuritcuritéé
prpréévue  par  la  loi  ou  le  rvue  par  la  loi  ou  le  rèèglement,    soit   commis   une  faute glement,    soit   commis   une  faute 
caractcaractéérisriséée  et  qui  exposait  autrui  e  et  qui  exposait  autrui  àà un  risque d'une particuliun  risque d'une particulièère re 
gravitgravitéé qu'elles ne pouvaient ignorerqu'elles ne pouvaient ignorer »»..
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Explications / illustrations

• La naissance de la Loi FAUCHON
Pas d’automaticité de la peine

• Illustrations jurisprudentielles:
1. Hôpital de Lorient 
2. Maternité d’ARLES
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– La responsabilité pénale (suite)

Régimes de responsabilité

Art. 11 bis A L. Art. 11 bis A L. 13/07/8313/07/83 :     :     «« Sous   rSous   rééserve   des   serve   des   
dispositions   du quatridispositions   du quatrièème   alinme   alinééa  de   l'article  121a  de   l'article  121--3 du  code  3 du  code  
ppéénal,  les fonctionnaires et les   agents   non   titulaires  de nal,  les fonctionnaires et les   agents   non   titulaires  de droit public droit public 
ne peuvent être condamnne peuvent être condamnéés sur le fondement  du  troisis sur le fondement  du  troisièème  alinme  alinééa   de  a   de  
ce  même  article   pour  des  faits  non intentionnels  commis ce  même  article   pour  des  faits  non intentionnels  commis dans  dans  
l'exercice  de  leurs  fonctions  que s'il est l'exercice  de  leurs  fonctions  que s'il est éétabli qu'ils  n'ont  pas  tabli qu'ils  n'ont  pas  
accompli  les  diligences  normales  compte  tenu  de  leurs comaccompli  les  diligences  normales  compte  tenu  de  leurs comppéétences,  tences,  
du  pouvoir  et  des  moyens  dont  ils disposaient ainsi que dedu  pouvoir  et  des  moyens  dont  ils disposaient ainsi que des s 
difficultdifficultéés propres aux missions que la loi leur confies propres aux missions que la loi leur confie »»..

�� Homicide involontaire : 3 ans + 45 000 euros max.Homicide involontaire : 3 ans + 45 000 euros max.

�� Blessures involontaires : 2 ans + 30 000 euros max. Blessures involontaires : 2 ans + 30 000 euros max. 
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• La responsabilité de l’administration

Régimes de responsabilité

�� La responsabilitLa responsabilitéé administrativeadministrative

�� Lorsque   lLorsque   l’’agent    nagent    n’’a    pas    commis   un  faute personnelle  a    pas    commis   un  faute personnelle  
ddéétachable,    on    parle    de    faute   de   service   dont   tachable,    on    parle    de    faute   de   service   dont   les   les   
consconsééquences   civiles (dommagesquences   civiles (dommages--intintéérêts) sont assumrêts) sont assuméées par es par 
la collectivitla collectivitéé

�� Dans  lDans  l’’hypothhypothèèse  dse  d’’un  cumul  de  fautes   (personnelle et de un  cumul  de  fautes   (personnelle et de 
service),   lservice),   l’’administration  peut être condamnadministration  peut être condamnéée e àà indemniser indemniser 
la totalitla totalitéé du prdu prééjudice  et   être  fondjudice  et   être  fondéée  e  àà se retourner contre se retourner contre 
son agent (action rson agent (action réécursoire)cursoire)

�� La Juge administratif  (TA)  est  compLa Juge administratif  (TA)  est  compéétent  pour  juger  de  la tent  pour  juger  de  la 
faute de servicefaute de service
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• La responsabilité de l’administration

Régimes de responsabilité

Art. 121Art. 121--2 CP2 CP :   :   «« Les  personnes  morales, Les  personnes  morales, àà l'exclusion de l'Etat, l'exclusion de l'Etat, 
sont responsables  psont responsables  péénalement,  selon   les  distinctions  des (nalement,  selon   les  distinctions  des (……) ,  des ) ,  des 
infractions commises,  pour  leur  compte,  par  leurs  organes infractions commises,  pour  leur  compte,  par  leurs  organes ou  ou  
reprrepréésentants. (sentants. (……) ) 

La   responsabilitLa   responsabilitéé ppéénale  des   personnes  morales   n'exclut  pas celle nale  des   personnes  morales   n'exclut  pas celle 
des personnes  physiques  auteurs  ou complices des mêmes faits,des personnes  physiques  auteurs  ou complices des mêmes faits, sous sous 
rrééserve des dispositions du quatriserve des dispositions du quatrièème alinme alinééa de l'article 121a de l'article 121--33 »». . 

�� Peines  prPeines  préévues  :  amende   (quintuple des personnes physiques), vues  :  amende   (quintuple des personnes physiques), 
dissolution,  interdictions ddissolution,  interdictions d’’exercice, placement sous surveillance exercice, placement sous surveillance 
judiciairejudiciaire……

�� La responsabilitLa responsabilitéé ppéénalenale



RECYCLAGE PRV 2 Responsabilité des préventionnistes  Me DELHAYE-COTTAVE, 
Avocat

21

Notions de procédure pénale

• De la plainte au jugement

– Éléments de procédure
– Garantie accordées au justiciable
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– Dans  le  débat  en   responsabilité,   au   
plan     civil comme au plan pénal, la   
question   de l’imputabilité est déterminante 
et peut être influencée:
• par l’existence d’une délégation de compétence
• par certaines  causes  et  circonstances qui  sont 
de nature à atténuer, voire écarter la 
responsabilité

– Le préventionniste  inquiété bénéficie de 
garanties de sa  collectivité d’emploi  qui  doit  
lui  accorder   une protection fonctionnelle  

Atténuations de responsabilité et 
garanties du préventionniste
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Délégations
- La délégation de pouvoir ou de compétence est 
consentie à une autorité désignée, ès qualités. Elle 
modifie la répartition des compétences en réalisant 
un transfert juridique de compétence. Le délégant 
est dessaisi de ses propres pouvoirs, ce qui rend 
son intervention entachée d'incompétence dans la 
matière déléguée
- La délégation de signature est une simple mesure 
d'organisation interne d'un service public qui 
n'entraîne aucun transfert de compétence. Il s'agit 
d'un acte par lequel une autorité administrative 
autorise un fonctionnaire, qui lui est subordonné, à
signer certaines décisions à sa place, mais sous son 
contrôle et sa responsabilité.
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Délégations de pouvoir

- L'appréciation de l'étendue de la délégation et de 
ses effets exonératoires relève de l'appréciation 
souveraine des juges (différences d’appréciation 
entre juridictions judiciaires et administratives)

-Prohibition des délégations générales
-Permanence de la délégation
-Antériorité de la délégation
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Conditions de validité de la délégation

• Autorité : droit de commandement
• Compétences : savoir technique & 
savoir juridique

• Moyens nécessaires : matériels, 
humains, financiers et techniques
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Effets de la délégation

• Transfert de responsabilité : le 
délégataire devient responsable des 
infractions qu’il commet 
matériellement mais aussi de celles 
commises par les agents placés sous 
son autorité.
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Atténuations de responsabilité

-Causes d’exonération de responsabilité
civile    
ou administrative :

• La faute de la victime

• Le fait d’un tiers

• La force majeure dès lors qu’elle 
présente les   
caractères d’imprévisibilité, 

d’irresistibilité et 
d’extériorité
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Atténuations de responsabilité

Causes d’exonération de responsabilité pénale

- La contrainte : « N 'est pas pénalement 
responsable la personne qui a agi sous l'empire 
d'une force ou d'une contrainte à laquelle elle n'a 
pu résister » (art. 122-2 CP). 
- L’ordre de la Loi : « N'est pas pénalement 
responsable la personne qui accomplit un acte 
prescrit ou autorisé par des dispositions 
législatives ou réglementaires » (art. 122-4 al. 1 
CP)
- Le commandement de l’autorité légitime 
: « N'est pas pénalement responsable la 
personne qui accomplit un acte commandé par 
l'autorité légitime, sauf si cet acte est 
manifestement illégal (art. 122-4 al. 2 CP)
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Protection fonctionnelle

Art. 11 L. Art. 11 L. 13/07/8313/07/83 :   :   «« Les fonctionnaires bLes fonctionnaires béénnééficient, ficient, àà
l'occasion  de leurs fonctions, d'une protection organisl'occasion  de leurs fonctions, d'une protection organiséée par la collectivite par la collectivitéé
publique dont  ils dpublique dont  ils déépendent,   conformpendent,   conforméément   aux  rment   aux  rèègles  fixgles  fixéées  par  es  par  
le  code  ple  code  péénal et les lois spnal et les lois spééciales. ciales. 

Lorsqu'un fonctionnaire a Lorsqu'un fonctionnaire a ééttéé poursuivi par un tiers pour faute de poursuivi par un tiers pour faute de 
service et que le conflit d'attribution n'a pas service et que le conflit d'attribution n'a pas ééttéé éélevlevéé, la collectivit, la collectivitéé
publique doit, dans la mesure opublique doit, dans la mesure oùù une faute personnelle dune faute personnelle déétachable de tachable de 
l'exercice de ses fonctions n'est pas imputable l'exercice de ses fonctions n'est pas imputable àà ce fonctionnaire, le ce fonctionnaire, le 
couvrir des condamnations civiles prononccouvrir des condamnations civiles prononcéées contre lui. es contre lui. 

La collectivitLa collectivitéé publique est tenue de protpublique est tenue de protééger les fonctionnaires contre les ger les fonctionnaires contre les 
menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrmenaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ages dont 
ils pourraient être victimes ils pourraient être victimes àà l'occasion de leurs fonctions, et de rl'occasion de leurs fonctions, et de rééparer, parer, 
le cas le cas ééchchééant, le prant, le prééjudice qui en est rjudice qui en est réésultsultéé »». . 
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Protection fonctionnelle

Art. 11 L. Art. 11 L. 13/07/8313/07/83 (suite) (suite) :   :   «« La  collectivitLa  collectivitéé publique  est    publique  est    
tenue d'accorder  sa  protection au fonctionnaire ou tenue d'accorder  sa  protection au fonctionnaire ou àà l'ancien l'ancien 
fonctionnaire dans le cas  ofonctionnaire dans le cas  oùù il  fait l'objet de poursuites pil  fait l'objet de poursuites péénales nales àà
l'occasion de faits qui n'ont pas le caractl'occasion de faits qui n'ont pas le caractèère d'une faute personnellere d'une faute personnelle »»..

La collectivitLa collectivitéé publique est subrogpublique est subrogéée aux droits de la victime pour e aux droits de la victime pour 
obtenir des auteurs  des  menaces  ou  attaques  la  restitutionobtenir des auteurs  des  menaces  ou  attaques  la  restitution des  des  
sommes  verssommes  verséées   au fonctionnaire intes   au fonctionnaire intééressresséé.  Elle  dispose, en outre, .  Elle  dispose, en outre, 
aux mêmes fins, d'une action directe  qu'elle  peut exercer au baux mêmes fins, d'une action directe  qu'elle  peut exercer au besoin esoin 
par voie de constitution de partie civile devant  la   juridictipar voie de constitution de partie civile devant  la   juridiction   on   
ppéénale.   Les   dispositions   du prnale.   Les   dispositions   du préésent  article sont applicables aux sent  article sont applicables aux 
agents publics non titulairesagents publics non titulaires »»..
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Protection fonctionnelle

• Cas où la protection fonctionnelle est acquise :

�Lorsque  l’agent est mis en cause et que le dommage 
ne  provient  pas  de sa faute  personnelle détachable 
du  service   (auquel  cas  elle  peut  être  refusée  
par l’administration)

Conseil d’Etat, Sect., 14 mars 2008
�Lorsque   l’agent  est   victime  d’attaques   
(menaces, violences,    voies de fait,    injures,    
diffamation  ou outrages) à l’occasion de ses 
fonctions ou, en dehors du service, si les attaques 
sont  dirigées contre l’agent à raison   de   ses   
fonctions   ou   de  sa  qualité de fonctionnaire
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Protection fonctionnelle

• Contenu de la protection fonctionnelle :

�Agent  mis  en  cause :  saisine  du  Préfet  afin   qu’il 
rédige un déclinatoire de compétence à l’attention du 
juge judiciaire ;   prise  en  charge des 
condamnations civiles prononcées par le juge 
judiciaire contre l’agent qui n’a pas commis de faute 
personnelle détachable ; prise en charge des 
honoraires d’avocat

�Agent victime d’attaques :    obligation de prévention 
(faire cesser les attaques), d’assistance (dépôt 
plainte, prise en charge des frais de justice) et de 
réparation (indemnisation des différents préjudices 
subis)      
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Protection fonctionnelle

• Mise en oeuvre de la protection fonctionnelle :

�Sur demande écrite de l’agent
�L’agent mis en cause doit informer  la  collectivité de 
toute citation ou assignation dont il est destinataire

�L’agent victime doit établir l’origine et  la  matérialité
des faits dont il se prévaut

�La décision de l’administration peut être expresse ou 
implicite (silence gardé pendant deux mois)

�L’agent peut former un REP contre  la  décision    de 
refus qui peut en outre justifier un référé-suspension
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Conclusion

• Le rôle de l’Expert et le retour 
d’expérience (RCCI)

• Le principe de précaution et 
l’appréciation du risque
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Merci de votre attention


